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Rappel - Semaine européenne de la mobilité 2012 : l’appel à projets est lancé ! 
Cette année, « bougez autrement » : vélo, marche, bus, train, roller,….tous les 

moyens sont bons ! 

227 projets sont inscrits au niveau national (au 20/08) et …. seulement 7 manifestations en Bourgogne. 

Notre région doit pouvoir faire mieux ! Alors n’hésitez pas à inscrire vos projets sur : 
www.bougezautrement.gouv.fr 

  
Comme chaque année à l’occasion de la Semaine européenne de la mobilité (du 16 au 22 septembre 2012), le 
Ministère de l’Écologie, du Développement durable et de l’Énergie (MEDDE) lance un large appel à projets à 
destination des collectivités locales, sociétés exploitant un réseau de transport, entreprises, associations, services 
publics et établissements scolaires afin de sensibiliser le grand public à l’utilisation de modes de déplacements 
alternatifs à la voiture individuelle.  

 
La thématique retenue pour 2012 : « Bougez autrement : vélo, marche, bus, train, roller….tous les moyens sont 

bons ! » 
 
 En 2012, le ministère du Développement durable souhaite promouvoir le fait que chacun peut adopter sa propre ligne 
de conduite en choisissant son mode de déplacement en fonction de son trajet. 
 
 Que vous soyez une collectivité, un service public, une association, une entreprise, une entreprise exploitant un 
réseau de transport ou bien encore un établissement scolaire, n’hésitez pas à inscrire vos manifestations sur le site 
dédié : 

www.bougezautrement.gouv.fr 
 
 Vous y retrouverez notamment les pré-requis nécessaires à la labellisation de votre projet et les modalités pratiques 
d’inscription (1 fiche par projet, plusieurs projets pour la même structures sont possibles). Si votre projet est labellisé, vous en 
recevrez la confirmation sous 15 jours maximum et votre kit de communication vous sera envoyé gratuitement par voie 
postale. 
Les actions devront promouvoir des solutions alternatives à l’utilisation de la voiture individuelle et être à but non lucratif.  
 

 

La Semaine de la Mobilité en Bourgogne, c’est également 
le challenge « Au travail sans ma voiture », les 17 et 18 
septembre 2012. 

Plus d’informations pour inscrire votre entreprise ou votre 
structure publique sur : www.mobigo-bourgogne.com 


